
 

 
 

DÉPARTEMENT DE PAYSAGE IATSE 514 
 
Les fonctions que nous couvrons sont : 

• Chef paysagiste (Key Greensperson) 
• Assistant chef paysagiste (Assistant Key Greenperson) 
• Paysagiste Senior (Senior Greensperson) 
• Paysagiste (Greenperson) 
• Assistant-paysagiste (Assistant Greenperson) 

 
Formations obligatoires 

Les formations obligatoires sont (sauf pour la fonction assistant paysagiste – voir 
formation listée à cette fonction) 

 
• Secourisme Général avec RCR, Niveau C 
• SIMDUT 2015 
• Responsabilité criminelle en matière de santé et sécurité au travail 
• Prévention et gestion du harcèlement : civilité et respect en milieu de travail (QUÉBEC) 
• Protection contre les chutes-niveau de base 
• Qualification sécuritaire des chariots élévateurs; Classes I, IV, V 
• Qualification sécuritaire des chariots élévateurs tout-terrain; Classe VII  
• Qualification sécuritaire des plateformes élévatrices et nacelles à bras articulé 
• Conduite sécuritaire de chariot élévateur (en version renouvellement) 

 
Critères de classification au département Paysage 

Chef paysagiste 
 

1. Démontrer une expérience de travail de 500 jours de travail, incluant les jours 
cumulés en tant qu’assistant chef paysagiste, et sur plus d’une production. 

2. A suivi toutes les formations obligatoires du département paysage. 
3. A suivi une formation sur la Responsabilité criminelle en matière de santé et sécurité 

au travail, Assistant chef de département 
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Assistant-chef paysagiste 
 

1. Démontrer une expérience de travail de 400 jours de travail, incluant les jours 
cumulés en tant que paysagiste et sur plus d’une production. 

2. A suivi toutes les formations obligatoires du département paysage. 
1- A suivi une formation de manipulation de scie à chaîne et une formation de 

Chargeuse pour terrassement (Kubota). 
 

Senior paysagiste 
 

2- Démontrer une expérience de travail de 350 jours de travail et sur plus d’une 
production. 

3- A suivi toutes les formations obligatoires du département paysage 
4- A suivi une formation de manipulation de scie à chaîne et une formation de 

Chargeuse pour terrassement (Kubota). 
 
Paysagiste 

 
1- Démontrer une expérience de travail de 120 jours – de travail et sur plus d’une 

production. 
2- A suivi formations SIMDUT 2015, Secourisme général avec RCR, Niveau C, 

Protections contre les chutes niveau de base, Qualification sécuritaire des 
chariots élévateurs; Classes I, IV, V, Qualification sécuritaire des chariots élévateurs 
tout-terrain; Classe VII, Qualification sécuritaire des plateformes élévatrices et 
nacelles à bras articulé. 

 

Assistant-paysagiste 
 

1- Démontrer une expérience de travail de 90 jours de travail et sur plus de trois 
productions. 

• SIMDUT 2015 
• Secourisme Général avec RCR, Niveau C 

 
 
ADOPTÉ par le comité de travail départemental le 28 novembre 2018 
ADOPTÉ par le comité exécutif le 21 janvier 2019 
Modifié le 20 février 2020 
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